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possession dee lieux et qu’elle entend s’en aller, je 
vous conseillerais de voir au plus tôt votre avocat 
qui vous suggérera sans doute de faire émettre un 
bref de saisie-gagerie à l’encontre des meubles 
affectes pour votre privilège, dans les huit jours 
du départ du dit locataire.

ANIMAUX ERRANTS. Q. Quelle ligne de 
conduite dois-je suivre pour me faire rembourser 
les dommages que j'ai subis par le fait que cer- 
tains animaux errants ont tout mangé un champ 
de choux de siam et de grain. Nous avons essayé 
d'attraper ces animaux mais sans beaucoup de 
succès. Nous doutons une personne comme étant

le propriétaire de ces animaux mais elle ne veut 
pas admettre que les animaux sont les siens quoi- 
que nous sommes presque convaincus qu’elle a 1 
engagé des hommes pour essayer de les attraper 
sans obtenir plus de succès que nous. Mainte- 
nant cette personne nie catégoriquement être 
propriétaire des dits animaux mais elle a réussi à 
s’emparer d’un d’entre eux et à le ramener sur 
sa propriété. Suis-je en droit de tuer ces animaux 
étant donné qu’il prétend qu’ils ne sont pas à lui. 
Cette dite personne m’a tout de même offert, ce 
qu’elle refuse maintenant. $2.00 par tête pour 
rattraper les animaux et m’a promis de me rem­
bourser les dommages.

BAIL. Q. J’ai loué ma maison et le locataire 
devait en prendre possession le premier octobre. 
L’on m'informe qu'il doit déménager sous peu 
dans une autre maison. Le bail a été consenti 
verbalement. Suis-je en droit d'exercer quelques 
recours contre lui?

Rép. à W. R. C. Etant donné que le bail est 
verbal, il vous faudra en faire la preuve. Tout de 
Diême il résulte indirectement dans votre ques- 
tion une admission à l'effet que votre locataire 
est actuellement en possession des lieux, de sorte 
que la preuve sera beaucoup plus facile A établir.

Si, réellement, cette personne est actuellement en

Consultations légales
par l'aviseur légal du “Bulletin de la Ferme”
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AVIS IMPORTANT.-Nos correspondants que 
cette page intéresse sont instamment priés de tenir 
compte des règles suivantes établies par le journal: 
1. Seuls les abonnés peuvent bénéficier de ce ser- 
vice de consultation: c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous 
puissions constater si le correspondant est abonné; 
2 Les questions doivent être adressées directement 
au Bulletin: 3. L’avocat consultant n’est tenu de 
répondre qu’aux questions ordinaires usuelles, con­
cernant les lois qui gouvernent les choses de la vie 
rurale. Les cas extraordinaires, ou qui nécessite- 
raient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et l’avocat; 4. Si le correspondant 
désire une réponse immédiate par lettre, l’avocat 
consultant peut exiger des honoraires.

VENTE DE PROPRIÉTÉ:. HYPOTHEQUE, 
EXPROPRIATION, ERREUR.—Q. J’ai vendu 
ma terre il y a cinq ans payable par versements 
annuels, avec intérêts durant un délai de dix ans. 
Depuis la vente l’acheteur a vendu deux lopins 
au Gouvernement pour le passage d'un chemin. 
Est-il en droit de vendre ainsi par lopins cette 
dite terre sans mon autorisation et me rembourser 
alors qu’une hypothèque a été consentie en ma 
faveur. Suis-je en droit de vendre ma créance
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à un autre et de quelle manière dois-je m’y pren­
dre? Dernièrement un notaire représentant des 
tierces personnes a fait certaines recherches au 
bureau d’enregistrement sur une autre propriété 
que celle susmentionnée et a constaté qu'il s’était 
glissé une erreur dans mes papiers, a-savoir que 
mon acte de vente ne contient pas la désignation 
de l’immeuble que j’ai récilement vendu à l’ache- 
teur mais tout au contraire la désignation d’une 
autre propriété, soit celle intéressant les recher- 
ches du Notaire. Suis-je obligé de payer les dé­
marches du dit notaire? Vu cette erreur suis-je 
obligé de renouveler mes papiers?

Rép. à L. S.— En tenant compte que l’immeuble 
par vous vendu est grevé d’une hypothèque en 
votre faveur il ne faut pas en conclure que votre 
acheteur n’a pas le droit de vendre cet immeuble, 
soit par lopins ou autrement, car il a réellement ce 

droit. Vous n’y perdez rien car vous conservez, 
les mêmes recours. Vous avez le droit de vendre 
votre créance à qui que ce soit et pour telle vente 
il vous faut passer un acte notarié de manière à 
subroger dans vos droits le nouveau créancier. 
Je ne crois pas que vous soyez tenu de payer les 
recherches du notaire car vous n’aviez pas requis 
ses services. Il vous faudra voir à corriger l’erreur 
glissée à votre contrat de vente au plus tôt car, 
apparemment, vous avez perdu les bénéfices de 
votre hypothèque sur les terrains vendus au Gou- 
vernement car ce dernier a dû exproprier les deux 
lopins de terre et, les dits lopins n’étant pas affec­
tés d’une hypothèque, c’est pourquoi vous n’au- 
riez pas reçu une partie ou la totalité de l’indem- 
nité.

PONT. -Q. Je suis propriétaire d’un terrain 
situé tout près d’un petit pont situé sur le chemin 
public. Ce pont est construit sur une coulée qui se 
jette dans la rivière. Ce dit pont dans le passé a 
toujours été entretenu par trois ou quatre intéres- 
sés aidés quelquefois par des voisins de bonne 
volonté. Je suis obligé de payer pour l'entretien 
d’un autre pont qui est sous la charge de la con­
cession. Les trois ou quatre personnes qui ont 
entretenu le pont dont il est question ci-haut l’ont 
toujours fait à raison que la coulée égouttait leurs 
terres. Suis-je en droit de demander à ce que le 
pont soit mis à la charge de là concession? -Quelle 
est la largeur requise par la loi pour ce faire et, 
advenant que le Conseil municipal refuse rait ma 
demande quelle ligne de conduite dois-je tenir 
pour conduire cette affair e à bonne fin?

Rép. à A. T.—A défaut de procès-verbaux ou de 
règlements qui les concernent, les travaux dé cons- 
truction, d’ame liorations ou d’entretien des ponts 
situés sur un chemin de front sont à la charge de 
tous les propriétaires ou occupants de biens fonds 
imposables compris dans le rang où se trouve ce 
chemin, de front et ceux des ponts situés sur les 
routes sont à la charge des personnes obligées aux 
travaux de ces routes. Tout pont doit couvrir le 
chemin dans toute sa largeur, excepté s’il a huit 
pieds d’arche ou plus, auquel cas il doit avoir au 
moins quatorze pieds de largeur entre les garde-fous 
ou autre défense suffisante dont il doit et ce pourvu. 
Vous avez donc ci-haut les règles générales et, pour 
le cas où il existerait un procès-verbal ou un règle- 
ment, je ne peux faire autre chose que de vous con- 
seiller d’examiner le dit procès-verbal ou le dit 
règlement.

Rép. à A. R.-Si les dommages causés provien- 
ment du défaut ou du mauvais état de vos clôtures 
de lignes, vous n’avez pas droit à être indemnisé 
de vos dommages. Je crois que vous avez des in­
dices suffisants pour être en état d’établir que la 
personne dont il est question ci-haut est proprié­
taire des animaux qui vous ont causé des dommages 
et alors je l’aviserais à cet effet et lui laisserais 
connaître le montant des dommages subis. S’il y a 
contestation, les dommages sont constatés et fixés 
par trois experts nommés comme suit:—Un par le 
plaignant, un par le propriétaire de l’animal et le 
troisième par les deux experte déjà nommés. Il est 
à remarquer que ces experts n’ont pas pouvoir 
d’obliger les parties à se soumettre à leur décision, 
à moins de promesse de la part des contestants de 
se soumettre ou d’acquiescement. Je crois que vous 
auriez tout avantage à consulter votre avocat le 
plus tôt possible en cette affaire, lequel pourra 
voir à donner tous les avis nécessaires et à protéger 
vos droits d’une manière générale.

SUCCESSION.—Q. Un homme est décédé 
sans enfant laissant à son épouse, par testament, 
tous ses biens. Advenant la mort de l’épouse 
sans laisser de testament, je désire savoir à qui 
iraient ses biens. Ce couple a élevé deux orphelins 
qui n'ont pas été adoptés conformément à la loi 
d’adoption. Ces orphelins sont mariés. Auraient- 
ils droit à une part d’héritage avec les parents des 
deux côtés?

Rép. à L. T.—Si l’épouse meurt sans testament 
les orphelins, que je présume ne pas être de ses 
parents, ne seront pas en droit de bénéficie 
quelque part que ce soit de la succession.

BILLET.—Q. J’ai signé un billet en faveur 
d’une personne, laquelle l’a déposé à la banque 
durant un certain temps et sur mon défaut de le 
payer l’a retiré. J'ai payé à cette personne l'In­
térêt tous les ans. Cette personne est maintenant 
décédée et la succession me réclame le montant 
du billet. Que dois-je faire? •

Rép. à J. P.—Je ne vois pas pour vous d’autre 
solution que de payer le billet car la succession est 
en droit d'exiger le plein montant prenant en con­
sidération que le billet est échu.
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